
 

 

Communiqué de presse 

Berne, 22. März 2024 

L O I  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  A U  S E I N  D E  L A  C E A T E - E  

La protection contre le bruit reste insuffisante 

La Commission de l’environnement du Conseil des États (CEATE-E) emboîte le pas au Con-
seil national et ne veut pas entendre parler de protection contre le bruit. Dans le cadre des 
délibérations concernant la loi sur la protection de l’environnement (LPE), elle rejette la ré-
duction du bruit à la source. La CEATE-E veut au moins écarter l’attaque contre l’autonomie 
des communes: la Confédération ne doit pas pouvoir imposer aux villes la vitesse de 50 
km/h sur les routes à orientation trafic. L’Union des villes œuvre en faveur d’une solution 
qui concilie protection contre le bruit et développement urbain de qualité.  

De nombreux projets de construction sont bloqués dans les villes en raison de recours pour cause de 

bruit excessif. Le développement vers l’intérieur se trouve ainsi ralenti et la pénurie de logements ac-

centuée. Ce conflit d’objectifs devait être résolu dans le cadre des délibérations concernant la révision 

de la LPE. Le Conseil national avait vidé la protection contre le bruit entièrement de sa substance en 

favorisant l’activité de construction. La CEATE-E exige à présent la mesure suivante: lorsqu’une ventila-

tion contrôlée de l’espace habitable est installée et que les fenêtres remplissent principalement une 

fonction d’éclairage, il ne convient pas d’imposer le respect des limites d’exposition au bruit en cas de 

fenêtre ouverte. Du point de vue des villes, cela va trop loin.  

Position de l’Union des villes: la pratique dite de la fenêtre d’aération 

L’Union des villes s’est engagée en faveur d’une pratique de la fenêtre d’aération au sens large avec 

une optimisation du bruit et des mesures de compensation, qui aurait permis un bon équilibre entre acti-

vité de construction et protection contre le bruit. Celle-ci prévoit l’obligation de respecter les valeurs li-

mites lorsqu’une fenêtre est ouverte dans chaque pièce.  

Il est au moins prévu de garantir l’autonomie communale 

Selon l’Union des villes, la mesure contre le bruit la plus efficace réside dans sa réduction à la source, à 

savoir l’abaissement de la vitesse de la circulation routière. Or, les Chambres n’ont pas voulu en en-

tendre parler. Qui plus est: le Conseil national voulait même aller jusqu’à saper l’autonomie des com-

munes et interdire aux villes d’introduire, sur les routes «à orientation trafic» (souvent des routes princi-

pales), la vitesse de 30 km/h comme mesure de protection contre le bruit. La CEATE-E veut toutefois y 

apporter un correctif.  

L’Union des villes s’engagera également au sein du Conseil des États en faveur d’une meilleure qualité 

de vie.   
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L’Union des villes suisses défend les intérêts et les revendications des villes, des communes ur-

baines et des agglomérations. Elle est la voix de la Suisse urbaine où vivent près de trois quarts de 

la population et où sont générés 84% de la production économique du pays. 


